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La puissante tempête Ciaran qui a déferlé sur Cherbourg en 
Cotentin et l’ensemble du territoire jeudi 2 novembre 
dernier a fait de nombreux dégâts matériels. Devant cette 
catastrophe, les travailleuses et les travailleurs des 
différents services de la ville se sont mobilisés largement : 
l’astreinte générale, les aides à domicile, les agent.es de la Voirie, des 
crèches, des EHPAD, DNPP etc ont été présent.es et se sont activés 
pour répondre aux besoins de la population et à la continuité du 
Service Public. La veille, 1er novembre au soir, il a été demandé par la 
Direction Générale, que les agent.es, dont les missions le permettent, 
de se déclarer en télétravail. Une panne de réseau n’a pas permis aux 
agent.es de pouvoir se connecter au site intranet depuis leur domicile, 
ils ont donc adapté leurs missions en conséquence. Aujourd’hui, la 
Direction Générale impose une demi-journée ou une journée de congé : 
INACCEPTABLE SELON LA CGT ! C’est pousser les agent.es lors de 
prochaines catastrophes naturelles à se mettre en danger en prenant 
leur véhicule pour ne pas perdre une journée de congé, et cela malgré 
un arrêté préfectoral !!! STOP AU VOL DE CONGES !!! 

Et le devoir de réserve on en parle ? Courrier du Maire, 
Intranet, C Perso, la liste est longue pour rappeler l’obligation des 
agent.es, mais qu’en est-il du devoir de l’employeur de protéger ses 
agent.es en toute circonstance ? Rappelons, que faire preuve de 
réserve et de mesure dans notre mode d’expression est un devoir, 
mais elle n’impose pas au fonctionnaire de bafouer, en son nom, sa 
liberté d’opinion personnelle, reconnue aussi aux agent.es publics 
comme un droit constitutionnel. Le manquement au devoir de réserve 
doit être apprécié par l’autorité hiérarchique au cas par cas, selon 
des critères d’appréciation définis. S’il s’agit d’une méthode pour 
museler toute contestation, la CGT ne se laissera pas intimider ! VIVE 
LE FONCTIONNAIRE CITOYEN, INDEPENDANT, LIBRE DE TOUT 
ARBITRAIRE ! 

 

TTTooouuuttteeesss   eeettt   tttooouuusss   eeennn   gggrrrèèèvvveee   mmmaaarrrdddiii   222111   nnnooovvveeemmmbbbrrreee      

pppooouuurrr   dddééénnnooonnnccceeerrr   llleeesss   mmméééttthhhooodddeeesss   ddd’’’eeennncccaaadddrrreeemmmeeennnttt   nnnéééfffaaasssttteeesss   

AAAUUU   MMMEEEPPPRRRIIISSS   DDDEEE   TTTOOOUUUTTTEEE   PPPRRREEEVVVEEENNNTTTIIIOOONNN   !!!   
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MMMêêêmmmeee   eeennn   pppllleeeiiinnneee   ttteeemmmpppêêêttteee,,,   ooonnn   pppeeeuuuttt   cccooommmpppttteeerrr   sssuuurrr   llleeesss   

aaagggeeennnttt...eeesss   dddeee   CCChhheeerrrbbbooouuurrrggg   eeennn   CCCooottteeennntttiiinnn   !!!   


